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             DOCUMENT SIMPLIFIE D'ACCOMPAGNEMENT Exemplaire 1 à conserver 
N°12673*02            ACCISES Bouilleurs de cru – 8513 par la douane

1
BOUILLEUR DE CRU DISTILLATEUR

Distillateur (nom et adresse)

- bouilleur de cru (nom et adresse) 

Numéro d'entrepositaire agréé 

Lieu de distillation 

Procuration donnée à  (identification) 
Date de distillation Numéro de l'alambic utilisé 

Rendement minimum 
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DATES Chargement de l’appareil 8-10 Quantités d'alcool obtenues

Heures de fin    Espèces Quantités Volume % AP Volume  d'alcool pur

   LIQUIDATION - CONTROLES

Litres d’alcool pur constatés (A) L

Allocation en franchise - privilège  (B) L

L

€

L
Cachet ND ( réservé au service des douanes) 

€

Á PAYER  = (1)+(2) € DSA n° 

CERTIFICAT D'EXPEDITION POUR LE TRANSPORT DES ALCOOLS OBTENUS

Procuration donnée à  (identification) Le (date) 

Durée du transport à       h

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

1.4  Expéditeur des matières à distiller et destinataire des produits finis

2 Numéro privilège ou CVI 

5 Moyen de transport (immatriculation) 

15 Signature 15 Signature

                          OPERATIONS DE DISTILLATION - COMPTABILITE MATIERES DE PRODUCTION
8-10 Matières à distiller 10-11-12 Volume ou poids

Matières premières  mises en 
distillation

Heures de 
commencement

3 Recette des Douanes de rattachement (nom et adresse)

Quantités imposables à droit réduit      
 (C)
Imposition à droit réduit (C x taux 
réduit)(1)
Quantités imposables (D = A -  B – C ) 
au droit entier

Imposition au droit entier : ( D x taux 
du droit de consommation)(2)

5 bis Moyen de transport 7 Lieu de livraison (adresse) 
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2

             DOCUMENT SIMPLIFIE D'ACCOMPAGNEMENT Exemplaire 2 à conserver 
N° 12673*02            ACCISES Bouilleurs de cru – 8513 par le distillateur

2
BOUILLEUR DE CRU DISTILLATEUR

Distillateur (nom et adresse)

- bouilleur de cru (nom et adresse) 

Numéro d'entrepositaire agréé 

Lieu de distillation 

Procuration donnée à  (identification) 
Date de distillation Numéro de l'alambic utilisé 

Rendement minimum 
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DATES Chargement de l’appareil 8-10 Quantités d'alcool obtenues

Heures de fin    Espèces Quantités Volume % AP Volume  d'alcool pur

   LIQUIDATION - CONTROLES

Litres d’alcool pur constatés (A) L

Allocation en franchise - privilège  (B) L

L

€

L
Cachet ND ( réservé au service des douanes) 

€

Á PAYER = (1)+(2) € DSA n° 

CERTIFICAT D'EXPEDITION POUR LE TRANSPORT DES ALCOOLS OBTENUS

Procuration donnée à  (identification) Le (date) 

Durée du transport à       h

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

1.4  Expéditeur des matières à distiller et destinataire des produits finis

2 Numéro privilège ou CVI 

5 Moyen de transport (immatriculation) 

15 Signature 15 Signature

                          OPERATIONS DE DISTILLATION - COMPTABILITE MATIERES DE PRODUCTION
8-10 Matières à distiller 10-11-12 Volume ou poids

Matières premières  mises en 
distillation

Heures de 
commencement

3 Recette des Douanes de rattachement (nom et adresse)

Quantités imposables à droit réduit      
 (C)
Imposition à droit réduit (C x taux 
réduit)(1)
Quantités imposables (D = A -  B – C ) 
au droit entier

Imposition au droit entier : ( D x taux 
du droit de consommation)(2)

5 bis Moyen de transport 7 Lieu de livraison (adresse) 
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3

EXEMPLAIRE A

RETOURNER AU

SERVICE DES DOUANES

AVEC VOTRE MOYEN DE 

PAIEMENT

             DOCUMENT SIMPLIFIE D'ACCOMPAGNEMENT Exemplaire 3 à renvoyer 
N° 12673*02            ACCISES Bouilleurs de cru – 8513  à la recette des douanes

3
BOUILLEUR DE CRU DISTILLATEUR

Distillateur (nom et adresse)

- bouilleur de cru (nom et adresse) 

Numéro d'entrepositaire agréé 

Lieu de distillation 

Procuration donnée à  (identification) 
Date de distillation Numéro de l'alambic utilisé 

Rendement minimum 
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DATES Chargement de l’appareil 8-10 Quantités d'alcool obtenues

Heures de fin    Espèces Quantités Volume % AP Volume  d'alcool pur

   LIQUIDATION - CONTROLES

Litres d’alcool pur constatés (A) L

Allocation en franchise - privilège  (B) L

L

€

L
Cachet ND ( réservé au service des douanes) 

€

Á PAYER = (1)+(2) € DSA n° 

CERTIFICAT D'EXPEDITION POUR LE TRANSPORT DES ALCOOLS OBTENUS

Procuration donnée à  (identification) Le (date) 

Durée du transport à       h

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

1.4  Expéditeur des matières à distiller et destinataire des produits finis

2 Numéro privilège ou CVI 

5 Moyen de transport (immatriculation) 

15 Signature 15 Signature

                          OPERATIONS DE DISTILLATION - COMPTABILITE MATIERES DE PRODUCTION
8-10 Matières à distiller 10-11-12 Volume ou poids

Matières premières  mises en 
distillation

Heures de 
commencement

3 Recette des Douanes de rattachement (nom et adresse)

Quantités imposables à droit réduit      
 (C)
Imposition à droit réduit (C x taux 
réduit)(1)
Quantités imposables (D = A -  B – C ) 
au droit entier

Imposition au droit entier : ( D x taux 
du droit de consommation)(2)

5 bis Moyen de transport 7 Lieu de livraison (adresse) 
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             DOCUMENT SIMPLIFIE D'ACCOMPAGNEMENT Exemplaire 4 à conserver 
N°12673*02             ACCISES Bouilleurs de cru – 8513 par le bouilleur de cru

4
BOUILLEUR DE CRU DISTILLATEUR

Distillateur (nom et adresse)

- bouilleur de cru (nom et adresse) 

Numéro d'entrepositaire agréé 

Lieu de distillation 

Procuration donnée à  (identification) 
Date de distillation Numéro de l'alambic utilisé 

Rendement minimum 
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DATES Chargement de l’appareil 8-10 Quantités d'alcool obtenues

Heures de fin    Espèces Quantités Volume % AP Volume  d'alcool pur

   LIQUIDATION - CONTROLES

Litres d’alcool pur constatés (A) L

Allocation en franchise - privilège  (B) L

L

€

L
Cachet ND ( réservé au service des douanes) 

€

Á PAYER = (1)+(2) € DSA n° 

CERTIFICAT D'EXPEDITION POUR LE TRANSPORT DES ALCOOLS OBTENUS

Procuration donnée à  (identification) Le (date) 

Durée du transport à       h

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

1.4  Expéditeur des matières à distiller et destinataire des produits finis

2 Numéro privilège ou CVI 

5 Moyen de transport (immatriculation) 

15 Signature 15 Signature

                          OPERATIONS DE DISTILLATION - COMPTABILITE MATIERES DE PRODUCTION
8-10 Matières à distiller 10-11-12 Volume ou poids

Matières premières  mises en 
distillation

Heures de 
commencement

3 Recette des Douanes de rattachement (nom et adresse)

Quantités imposables à droit réduit      
 (C)
Imposition à droit réduit (C x taux 
réduit)(1)
Quantités imposables (D = A -  B – C ) 
au droit entier

Imposition au droit entier : ( D x taux 
du droit de consommation)(2)

5 bis Moyen de transport 7 Lieu de livraison (adresse) 
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